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COMITÉ DU CODEX SUR LE POISSON ET LES PRODUITS DE LA PÊCHE 

Trente-sixième session 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

Répartition des compétences et droits de vote 

entre l’Union Européenne et ses États membres selon l’article II paragraphe 5 du Règlement intérieur 
de la Commission du Codex Alimentarius 

 

Point Objet Document 

1 Adoption de l’ordre du jour 

Compétence États membres.  

Vote États membres.1 

CX/FFP 24/36/1 

2 Questions émanant de la Commission du Codex Alimentarius et 
des organes subsidiaires du Codex 

QUESTIONS DEMANDANT UNE ACTION 

COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS (CAC44 et CAC46) 

A. Inclusion de deux espèces (Sardinella fimbriata et Sardinella 
sirm) dans la Norme pour les sardines et produits du type 
sardines en conserve (CXS 94-1981) 

Compétence Union européenne. 

Vote Union européenne. 

B. Adoption de la Norme générale pour l’étiquetage des 
récipients de denrées alimentaires non destinés à la vente 
au détail (CXS 346-2021) et amendements corollaires au 
Manuel de procédure du Codex 

Compétence partagée. 

Vote Union européenne. 

43e session du Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et 
d’échantillonnage (CCMAS43) 

Clarifier l’utilisation prévue de la disposition relative à l’azote 
des acides aminés dans la Norme pour la sauce de poisson 
(CXS 302-2011) 

Compétence partagée. 

Vote États membres. 

CX/FFP 24/36/2 

 

                                                 
1 L’Union européenne peut toutefois prendre la parole et prendre position sur les parties de l’agenda qui sont de sa 

compétence. 
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3 Proposition d’amendement à apporter à la Norme sur les 
sardines et produits du type sardines en conserve (CXS 94-1981) 

- Observations en réponse à la CL 2024/69-FFP 

Compétence Union européenne. 

Vote Union européenne. 

CX/FFP 24/36/3 

CX/FFP 24/36/3 Add.1 

CX/FFP 24/36/3 Add.2 

4 Informations sur les activités de la FAO et de l’OMS intéressant 
le Comité du Codex sur le poisson et les produits de la pêche  

Compétence partagée.  

Vote Union européenne. 

CX/FFP 24/36/4 

5 Autres questions 

La compétence et le droit de vote seront déterminés en fonction 
des sujets traités (document non disponible).  

 

6 Date et lieu de la prochaine session 

Compétence États membres.  

Vote États membres.  

 

7 Adoption du rapport 

Compétence États membres.  

Vote États membres.2  

 

 

                                                 
2 L’Union européenne peut toutefois prendre la parole et prendre position sur les parties du rapport qui sont de sa 

compétence. 
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